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PRÉFÈTE DE L’ALLIER

DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DIRECCTE/SG/2020/25

Subdélégation de signature (Unité départementale de l’Allier)

La préfète de l’Allier,

Vu le code de commerce ;

Vu le code du tourisme ;

Vu le code du travail ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi ;

Vu le  décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Madame Marie-Françoise LECAILLON
préfète de l'Allier ;

Vu  l'arrêté  interministériel  du  15  novembre  2018  portant  nomination  de  Madame Véronique
CARRE, sur l’emploi de directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  chargée  des
fonctions de responsable de l’unité départementale de l’Allier;  

Vu l'arrêté  interministériel  du  20  mars  2020  portant  nomination  de  Monsieur  Patrick
MADDALONE  sur  l'emploi  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°855-2020 du 30 mars 2020 portant  délégation de signature de Mme
LECAILLON à M. MADDALONE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRETE :
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Article 1  er   : Subdélégation de signature est donnée à Madame Véronique CARRE à l’effet de
signer  au nom de la préfète  de l’Allier,  les décisions,  actes administratifs  et  correspondances
relevant  des  attributions  de  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans
les domaines de compétences prévus par l’arrêté préfectoral du 30 mars 2020 susvisé et dans les
conditions prévues à cet arrêté.

En cas d’empêchement de Madame Véronique CARRE, la subdélégation de signature prévue ci-
dessus est donnée à :

- Madame Brigitte BOUQUET ;

- Monsieur Didier FREYCENON ;

- Monsieur Stéphane QUINSAT.

La signature des actes liés au traitement des recours gracieux est réservée à la responsable
de l’unité départementale.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur  Philippe RIOU, responsable du
pôle  « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE à
l'effet de signer, au nom de la préfète, en application du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à
l’agrément  des  organismes  pour  l’installation,  la  réparation  et  le  contrôle  en  service  des
instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques d’identification.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la subdélégation de signature
prévue à l’article 2 sera exercée par :

- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de subdivision ;

- Madame  Armelle DUMONT, cheffe du département métrologie ;

- Monsieur Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ;

- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ;

- Madame Sophie MEYER, cheffe de subdivision.

Article 3 : Dans le cadre de la mutualisation de certaines mission impliquant la mise en place de
pôles interdépartementaux de compétences, subdélégation de signature est donnée à :

- M. Régis GRIMAL, responsable d’unité départementale du Cantal pour les décisions relatives
au remboursement des frais de déplacement des conseillers du salarié et au remboursement
aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié. 

Et en cas d’absence ou d’empêchement des responsables précités, la subdélégation est donnée à
leurs adjoints dont les noms suivent :

Unité départementale du Cantal : Frédéric FERREIRA et Johanne VIVANCOS

Article 4 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer
le  traitement  indépendant,  impartial  et  objectif  des  dossiers  confiés  et  à  porter  atteinte  à
l’objectivité  nécessaire  au  bon  traitement  des  actes  et  décisions  dont  la  signature  lui  a  été
déléguée.
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Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre
le présent arrêté de subdélégation.

Article 5  : Le directeur  régional des entreprises, de la concurrence,  de la consommation,  du
travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de département.

Fait à Lyon, le 03 avril 2020

Pour la préfète et par délégation,

Le directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi,

Signé

Patrick MADDALONE
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la coordination  
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°    
                      portant organisation de la direction interdépartementale des routes Centre-Est

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

PRÉFET COORDONNATEUR DES INTINERAIRES ROUTIERS

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment en son article
18 ;

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdépartementales
des routes modifié ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des routes ;

Vu  les  avis  des  comités  techniques  du  18  septembre  2019  et  du  26  novembre  2019  de  la  direction
interdépartementale des routes Centre-Est ;

Sur proposition de la directrice interdépartementale des routes Centre-Est ;

A R R Ê T E

Article 1  er : La direction interdépartementale des routes Centre-Est (DIR Centre-Est) est organisée comme suit :

Le directeur interdépartemental des routes est assisté :
• de deux directeurs adjoints

La DIR Centre-Est comprend :
• une mission pilotage (MP),
• un secrétariat général (SG),
• un service patrimoine et entretien (SPE),
• un service exploitation et sécurité (SES),
• deux services régionaux d’exploitation à Lyon et Moulins (SREX),
• deux services d’ingénierie routière à Lyon et Moulins (SIR),
• un service régional d’exploitation et d’ingénierie à Chambéry (SREI).

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 
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Article 2 : Missions et organisation des services

2.1 -  La Mission Pilotage assiste la direction dans le pilotage de la DIRCE en s’appuyant sur la démarche
d’amélioration continue dans toutes les activités de la DIR, sur la communication interne et externe. Elle anime
l’intégration des principes du développement durable dans les activités de la DIR. 

2.2 - Le secrétariat général est chargé : 
• de la gestion des ressources humaines et des compétences, 
• du pilotage des ressources matérielles et de la politique informatique, 
• du pilotage du budget de fonctionnement et de la gestion comptable,
• des missions relatives à l’hygiène, la sécurité et la santé au travail.

Il comprend :
• un pôle moyens,
• un pôle ressources humaines,
• un pôle sécurité prévention.

2.3 - Le service patrimoine et entretien est chargé :
• de la connaissance du patrimoine et du déploiement du système d’information géographique associé,
• de la définition de la politique d’entretien des chaussées, des ouvrages d’art et des dépendances et

équipements,
• de la définition et de la gestion de la flotte des matériels,
• du pilotage et du suivi de la programmation budgétaire,
• de la gestion financière des budgets d’entretien et de maintenance,
• de la politique de gestion du domaine public,
• des affaires juridiques et du contentieux.

Il comprend :
• un pôle patrimoine et budget,
• un pôle entretien routier,
• une cellule ouvrages d’art.

2.4 - Le service exploitation et sécurité est chargé :
• de la définition de la politique d’exploitation en matière de surveillance du réseau et de viabilité,
• de la définition de la politique de gestion du trafic et d’information aux usagers,
• du pilotage et de la mise en œuvre d’opérations de gestion du trafic,
• de la définition de la politique de maintenance des équipements dynamiques,
• du pilotage des démarches en matière de sécurité des infrastructures,
• du  pilotage  et  du  suivi  des  obligations  réglementaires  en  matière  de  gestion  des  risques  liés  au

patrimoine routier.

Il comprend :
• un pôle équipements et systèmes,
• une cellule sécurité routière,
• une cellule exploitation et gestion du trafic.

2.5 - Les services régionaux d’exploitation (SREX)
Les services régionaux d’exploitation sont chargés du pilotage et de la coordination de la mise en œuvre des
politiques d'entretien et d’exploitation du réseau. 
Pour ce faire, ils disposent de PC trafic, de districts et leurs centres d’entretien et d’intervention (CEI), chacun
ayant compétence sur un territoire défini. 

Les districts sont chargés de mettre en oeuvre les politiques de viabilité, d’entretien et de gestion du domaine
public et ils participent à la mise en  œuvre des politiques de surveillance du réseau, de gestion du trafic et
d’information des usagers.

Les PC sont chargés de la surveillance du réseau, de la gestion du trafic et de l’information des usagers. Ils
assurent la maintenance des équipements dynamiques et des systèmes informatiques.
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Le SREX de Lyon comprend : 
• une cellule gestion de la route,
• le district de Lyon avec les CEI de Pierre-Bénite, Saint -Priest et Machézal,
• le district de Saint-Etienne avec le CEI de La Varizelle,
• le district de Valence avec les CEI de Montélimar, Roussillon et Alixan,
• le PC de Genas (PCG Coraly et PAIS),
• le PC Hyrondelle (Saint-Etienne).

Le SREX de Moulins comprend : 
• une cellule gestion de la route,
• le  district  de  La  Charité-sur-Loire  avec  les  CEI  de  La  Charité-sur-Loire,  Saint-Pierre-le-Moutier,

Clamecy et Auxerre (CEI annexe Le Cheminot),
• le district de Mâcon avec les CEI de Charnay-lès-Mâcon, Paray-le-Monial, Montchanin, Dijon et A38 et

le CES de Saint-Marcel,
• le district de Moulins avec les CEI de Toulon-sur-Allier, Varennes-sur-Allier et Roanne (CEI annexe

Saint-Martin d’Estreaux) et l’atelier de Moulins,
• le PC de Moulins.

2.6 - Les services d’ingénierie routière (SIR)
Les services d’ingénierie routière assurent :

• des  missions  d’ingénierie  de  conception  et  de  direction  de  l’exécution  des  travaux  des  opérations
d’aménagement  du  réseau pilotées  par  les  DREAL (Auvergne-Rhône-Alpes  et  Bourgogne-Franche-
Comté),

• des missions d’ingénierie et de direction de l’exécution des travaux des opérations de réhabilitation et de
grosses réparation du réseau pilotées par la DIR Centre-Est.

Le SIR de Lyon comprend :
• la cellule gestion financière et commande publique,
• un pôle routier et des chefs de projets,
• le pôle ouvrage d’art.

Le SIR de Moulins comprend :
• un pôle administration et gestion,
• un pôle routier et des chefs de projets,
• une antenne à Mâcon qui comprend :

- un pôle routier et des chefs de projets.

2.7 - Le service régional d’exploitation et d’ingénierie (SREI) de Chambéry
Le SREI exerce sur le réseau national de l’Isère et de la Savoie les missions dévolues aux services régionaux
d’exploitation et aux services d’ingénierie routière.

Il comprend : 
• un pôle administration et gestion,
• un pôle routier et des chefs de projets,
• le pôle tunnel,
• le district de Chambéry/Grenoble avec les CEI de Chambéry, Aigueblanche (CEI annexe Albertville) et

Grenoble,
• le PC Osiris (Albertville),
• le PC Gentiane (Grenoble).

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 23 juin 2017 fixant l’organisation de la direction interdépartementale des
routes Centre-Est est abrogé.
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La directrice interdépartementale des routes Centre-Est est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de l’Allier, de l’Ardèche, de l’Aube, de la
Côte d’Or, de la Drôme, de l’Isère, de la Loire, de la Nièvre, du Rhône, de la Saône-et-Loire, de la Savoie, du
Vaucluse et de l’Yonne.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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